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Non au 2S2C!!! Et à la privatisation de l'éducation! Manifestons! 
Le SNEP-FSU vous encourage fortement à participer en masse à ce rassemblement pour montrer à notre 
Ministre Blanquer que l’EPS ne doit pas être sacrifiée et remplacée par le 2S2C. 
 
En profitant de la crise de la covid-19, le gouvernement veut vendre un pan de la culture (sportive, artistique, 
musicale) aux associations de droits privés.  Ne laissez pas faire cela. TOUS à 14h devant la DSDEN de 
Marseille (28 Boulevard Charles Nédelec, 13001 Marseille) 
Le SNEP-FSU d’AIX-Marseille se prononce clairement contre ce dispositif et demande son abandon et son 
retrait immédiat. Lire le communiqué de l’intersyndicale. 
 

 

Plan d'urgence pour l'éducation 
 Lire également le communiqué de presse intersyndicale pour demander au 
gouvernement « une Ecole à la hauteur des besoins de la population : construire un 
plan d’investissement dans l’Education ». 

Afin de relayer au plus près du terrain les besoins d'un plan d'urgence pour 
l'éducation et le faire résonner dans chaque établissement, a été mis sur le site une 

proposition de déclaration + proposition de voeu au CA de fin d'année " à rentrée exceptionnelle, moyens 
exceptionnelles". 

Comme à l'habitude, à modifier et amender (cliquer sur le "carré" Déclaration CA de fin d'année) 
: http://www.snepfsu.net/ 

http://www.snepfsu-aix.net/aix/wp-content/uploads/2020/06/communiqu%C3%A9-24-juin-2020.pdf
http://www.snepfsu-aix.net/aix/pour_une_ecole_a_la_hauteur_des_besoins_de_la_population_-_construire_un_plan_dinvestissement_dans_leduca68387/
http://www.snepfsu.net/


 
 

MUTATION TZR : phase d’ajustement 
 Si vous êtes TZR, anciennement et nouvellement nommés, que 

vous avez ou non participé au mouvement intra 2020, vous 

devez participer à la phase d’ajustement du 18 juin ai 25 juin 

en vous connectant à l’application académique LILMAC 

: https://bv.ac-aix-marseille.fr/lilmac/Lilmac  ATTENTION plus 

que 2 jours !!! Vous devrez alors saisir vos 5 voeux de préférence. 

Pour les adhérents, nous mettrons une liste des BMP disponibles sur notre site adhérent SNEP Aix Marseille 

Il n’y aura pas de groupe de travail avec la présence de nos commissaires paritaires SNEP pour l’affectation 

des tzr, suite à la transformation de la loi sur la fonction publique. Nous restons cependant vigilants sur les 

affectations et interviendrons si nécessaire au rectorat 

Les résultats ont été envoyés par mails Si vous n’avez rien reçu, contactez le SNEPcorpo-aix@snepfsu.net 
 

2ème campagne: Temps partiel 2020/20212 
Si vous avez obtenu une mutation  au mouvement intra académique 2020 vous pouvez participer à la 2ème 
campagne de demande de temps partiel. 

Cette demande est à déposer au plus tard le 26 juin 2020 auprès du nouvel établissement. 
Si vous êtes nouvellement mutés et que vous bénéficiez auparavant d’un temps partiel accordé pour trois 
ans par tacite reconduction, cette mesure s’annule par la mutation. 

Vous devez donc obligatoirement reformuler votre demande de temps partiel auprès de votre nouveau chef 

d’établissement. Consultez le Bulletin Académique n° 835 du 2 décembre 2019 et remplir le 

formulaire en  annexes 9 et 9 bis du Bulletin Académique spécial n° 415 du 9 mars 2020. 

 
Il existe 5 types de régimes de temps partiels: 

1. – Le temps partiel sur autorisation. 
2. – Le temps partiel de droit : 
3. – Naissance ou adoption d’un enfant. 
4. – Soins à donner à son conjoint (marié, lié par un pacte civil de solidarité ou concubin), à un enfant à 

charge (c’est-à- dire âgé de moins de 20 ans ouvrant droit aux prestations familiales) ou à un ascendant 
atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne, ou victime d’un accident ou d’une 
maladie grave. 

5. – Fonctionnaires handicapés 
 

 

Affectation en qualité de fonctionnaire stagiaire des lauréats concours du 
second degré - rentrée 2020 
 Note de service parue au BO du 18 juin 2020 
 La saisie des vœux d'affectation s'effectue du 17 juin midi au 13 juillet 2020 à midi 

heure de Paris, sur le site Sial. 
Cette saisie est obligatoire ! 
N’hésitez pas à nous contacter stagiaire@snepfsu.net 

 

 

Voie professionnelle  
 

https://bv.ac-aix-marseille.fr/lilmac/Lilmac
mailto:corpo-aix@snepfsu.net
https://bulacad.ac-aix-marseille.fr/uploads/BA/BA835/BA_835.pdf?ts=1592474911
https://bulacad.ac-aix-marseille.fr/uploads/BA/BA415S/BASPE_415.pdf?ts=1592474974
https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo25/MENH2013469N.htm
http://www.education.gouv.fr/cid55752/sial-systeme-d-information-et-d-aide-aux-laureats.html
mailto:stagiaire@snepfsu.net


Le SNEP national a envoyé un courrier à la DEGESCO concernant les examens au CAP, BEP, BP, …, prise en 
compte des podiums UNSS, des options, etc., ainsi que le problème des CAP et de l'organisation de l'EPS 
autrement qu'en 2h30 hebdomadaires. LIRE LE COURRIER 
 

 

 
Infos en vrac 
- Mercredi 17/06/2020 : les représentants du SNEP-FSU ont rencontré les représentants de l’UNSS 13 afin de 
discuter de la rentrée 2020/2021 
 
- Mardi 30 juin prochain : les membres du Bureau Snep-Fsu d’Aix-Marseille se réunissent pour le conseil 
académique annuel et ainsi aborder l’activité syndicale de cette année et de l’année prochaine. 
 
- Retrouvez le bulletin de la FSU 13 n°239 où le SNEP a rédigé un article sur le 2S2C. 

 
 

Dernier Bulletin Académique du SNEP Aix-Marseille 

 

Retrouvez notre dernier bulletin académique en 
version numérique (soucis d’économie et 
d’écologie). 
 
AU SOMMAIRE : 
- Edito 
- 2S2C 
- CHSCT 
- DNB/Bac 
- Gestion de carrière 
- … 

 

ALERTE 2S2C : C’est toujours NON!!!. 

 
 

 

LUTTER, RESISTER, C’EST AUSSI ET SURTOUT SE 

SYNDIQUER !!! 

 
Lire le communiqué de Presse (cliquez sur l’image) 

NON à la privatisation du 

service public ! 

 

http://www.snepfsu-aix.net/aix/170620-courrier-dgesco-voie-professionnelle/
http://www.snepfsu-aix.net/aix/fsu-13-n239-sans-marges/
http://www.snepfsu-aix.net/aix/wp-content/uploads/2020/06/Bull-Acad-Aix-Marseille-259-juin-2020.pdf


 

66% déductible des impôts 

 

      Le bureau académique SNEP-FSU Aix-Marseille 
 

La qualité de syndiqué(e) 2019-2020 et/ou 2018-2019 vous permet de recevoir cette lettre, si vous nous avez confié votre adresse 
électronique. Elle vous permet d’être informé(e) de toutes les mises à jour du site ainsi que des infos urgentes. 

 
Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre, cliquez sur aix-unsubscribe@snepfsu-aix.net. 

 
Pour répondre à cette lettre cliquez sur webmaster@snepfsu-aix.net 

 

mailto:aix-unsubscribe@snepfsu-aix.net
mailto:webmaster@snepfsu-aix.net

